
                         
 

 

PROTOCOLE SANITAIRE DE L’ECOLE ADRIEN BERCHET 

LES 12 MESURES PRINCIPALES ORGANISATIONNELLES ET SANITAIRES  

Pour une rentrée sereine dans le respect des recommandations sanitaires 

 

Mesures prises en cas de survenue pendant la journée de fièvre ou de symptômes évoquant la covid 19 

 

Mesure 1
Réductions des 

effectifs des groupes

•Suppression des 
cours en classe 

entière
• Dimensionnement 

du groupe 
permettant de 

respecter le mètre 
de distance entre 

chaque élève

Mesure 2
Modification des 

entrées et sorties 
des élèves

• Mise en place de 
trois entrées et 

sorties de l'école 
•Entrée décalée pour 

CE1,CE2, CM2
• Entrée 1 pour 

maternelles,CP,CE1
• Entrée 2 pour 

CE2,CM1
•Entrée 3 pour CM2

• Prise de 
température 
systématique

• Distribution d'une 
dose de gel 

hydroalcoolique pour 
un lavage des mains

• Présence d'un 
pédiluvre

• Vérification du port 
du masque pour les 

parents de 
maternelle et élèves 

de CM2

Mesure 3
Port du masque 

obligatoire

• Obligatoire pour 
tous les personnels 

et les élèves de CM2 
à l'intérieur et à 
l'extérieur des 

classes
• Masques aux normes

• Changement du 
masque à la mi-

journée
• 10 masques 

réutilisables donnés 
à chaque membre du 

personnel
• Constitution d'un 
stock de masques 
réutilisables aux 

normes et d'un stock 
de masques à usage 

unique 

Mesure 4
Hygiène des mains

• Lavage régulier des 
mains pour les élèves 

et les adultes a 
minima avec du gel 

hydroalcoolique
• Installation de 

distributeur de gel 
hydroalcoolique à 
chaque entrée de 
salles de classe, à 
l'entrée de l'école

•lavabos au niveau 
des toilettes de 
maternelle et 

d'élémentaire et 
sous les 2 préaux et 
1 à chaque étage

• Chaque élève et 
chaque personnel se 

munit d'un petit 
flacon personnel de 
gel hydroalcoolique
• Constitution par 
l'école d'un stock de 
gel hydroalcoolique 

Mesure 5
Sensibilisation

• Sensibilisation aux 
gestes barrières dès 

le 1er jour de 
rentrée

• Interventions de 
l'infirmière du lycée 

Regnault
• Intervention du 
médecin du travail
• Rappel quotidien 
des gestes barrières

•Formation au lavage 
des mains pour tous 
les membres de la 

communauté 
éducative

Mesure 6
Nettoyage renforcé

• Renforcement des 
effectifs d'entretien

• Présence 
permanente d'une 
personne au niveau 

des toilettes lors des 
récréations
•Utilisation 

systématique de 
produits anti-

bactériens
• Poubelles vidées 

régulièrement
• Désinfections 

répétée des poignées 
de porte

• Désinfection et 
nettoyage des locaux 

quotidiennement

Mesure 7
Aération des locaux

• Aération des locaux 
en permanence

• Fenêtres et portes 
ouvertes pendant les 

cours
• Fenêtres ouvertes 

de 7H à 22H

Mesure 8
Réorganisation des 

espaces

• Respect de la 
distance d'1 mètre 
entre chaque élève 

dans les classes
•Récréations 
décalées avec 
espace de cour 
dédié à chaque 

niveau en évitant les 
contacts

•En cas de pluie, la 
récration se déroule 

dans les classes
• Utilisation interdite 
des bancs extérieurs 
et des et des jeux de 

cour interdite

Mesure 9
Régulation des 
déplacements

• Ordre de circulation 
pour accéder aux 

étages afin d'éviter les 
croisements et respect 

strict du mètre de 
distance

• Accès à 
l'établissement interdit 
à toute autre personne 
que nos élèves ou nos 
personnels salariés et 
prestataires exception 
faite des parents de 

maternelle avec badge 
pour la sécurité 
affective de leur 

enfant
• Rendez-vous avec les 
parents exclusivement 
par visio-conférence

• Communication avec 
les parents par 

téléphone et par mail 
exclusivement

• 3 entrées et 3 sorties 
décalées selon les 

niveaux

Mesure 10
Restauration

• Suppression des 
activités de 
restauration 

•Suppression du 
goûter

•Chaque élève doit se 
munir d'une gourde 

nominative

Mesure 11
Engagements des 

parents et des 
personnels

• Les parents s'engagent 
à ne pas envoyer leur 
enfant à l'école en cas 

de fièvre (38°C et +) ou 
en cas d'apparition de 

symptômes évoquant la 
covid 19 chez l'élève ou 
dans sa famille et à en 

informer l'école
• Les personnels 

s'engagent de la même 
manière

•Les parents de CM2 
s'engagent à fournir à 

leur enfant un stock de 
masques suffisant 

• Les parents s'engagent 
à venir récupérer 

personnellement leur 
enfant en cas de 

survenue pendant la 
journée de fièvre ou de 
symptômes évoquant la 

covid 19
•Les parents s'engagent 

à ne pas se regrouper 
devant les entrées de 

l'établissement

Mesure 12
Limitation des flux 

d'élèves

• Attribution d'une 
même salle de classe 
à un même groupe 
autant que faire se 

peut
• Accès aux différents 

batiments  
conformément à 

l'ordre de circulation
• Création de 3 

entrées et 3 sorties 
pour éviter les 
regroupements

• Mise en place d'une 
signalétique 

explicite
• Rangement des 
élèves dans la cour 

et devant les classes  
en respectant la 

distance d'1 mètre à 
chaque entrée et 

sortie

Isolement de l'élève 
dans une salle 
dédiée avec un 

personnel 

Appel des parents ou 
d'un médecin 

Départ de l'élève 
avec ses parents

Nettoyage et 
désinfection de la 

salle

Suivi de la 
situation avec les 

autorités 
sanitaires en cas 
de confirmation 

covid 19


